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Information importante: 

Lors de La phase de démarrage, Securex ne réalise pas L'inscription de L'entreprise et du salarié 

à La Médecine du travail. Cette démarche obligatoire relève de La responsabilité de L'employeur. 

Pour vous aider, vous trouverez tous les renseignements et démarches à faire sur le site 

http://www.presanse.fr/ 

prér!fflse Présanse Les SSTI et leurs actions Actualités Ressources Annuaire Contact 

PRÉVENTION ET S ... NTI!' AU TRAVAIL 

NOTRE PRIX*: FRAIS DE DÉMARRAGE ET FRAIS RÉCURRENTS 

Une entreprise Frais de Prix par Forfait mensuel TOTAL/ mois 
Nombre d'employés démarrage employé/mois gestion sociale 

1 employé 

NOTRE ABONNEMENT JURIDIQUE SECUREX 

DROIT SOCIAL (SERVICE FORTEMENT RECOMMANDÉ)

TOTAL/ an 

Dans notre offre de services vous trouverez un abonnement juridique Securex Droit Social qui 

vous permet: 

1 ° De contacter directement par téléphone notre service juridique pour toute demande 

d'informations en droit social français (par exemple, sur Le contrat de travail, Le salaire, 

La durée du travail etc. .. ) 

2
° 

De consulter notre base documentaire, sur Le site internet www.securex.fr, (téléchargement 

de modèles de contrats et de synthèses sur le droit social français) 

Notre abonnement présente de nombreux avantages: 

► un tarif forfaitaire sans mauvaise surprise pour L'année,

► une permanence téléphonique du Lundi au vendredi, permettant un accès simple et

rapide à l'un de nos juristes spécialisés en droit social,

► une vaste base documentaire en Ligne accessible 7 jours/7 et 24 heures/24,

► une alerte sur Les nouveautés dans votre convention collective,

► un tarif préférentiel négocié auprès de nos avocats partenaires.

PRIX* DE NOTRE ABONNEMENT:  

'les tarifs s’entendent à date d’émission du présent avenant et sont susceptibles d’évoluer. 
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Concrètement, pourquoi un tel abonnement? 

A l'embauche d'un nouveau salarié, l'employeur est obligé de rédiger un contrat de travail comportant les 

principales mentions suivantes : 

► Déterminer la convention collective applicable à l'activité en France

► Spécifier les missions exactes du salarié

► Définir une catégorie professionnelle au salarié (cadre, technicien agent de maîtrise, employé, autres)

et une classification précise selon la convention collective déterminée

► Déterminer la durée de la période d'essai

► Déterminer une durée de temps de travail, étant précisé que la durée légale hebdomadaire en

France est de 35 heures

► Respecter les règles des congés payés, des jours fériés ...

Par la suite, l'employeur doit se tenir informé régulièrement des évolutions légales et conventionnelles en 

matière de droit social (droit du travail, protection sociale). 

Si votre entreprise ne souhaite pas souscrire à notre abonnement juridique, vous devrez alors nous fournir 

toutes les informations relatives à l'établissement de la paie (en priorité, la convention collective de l'entreprise, 

les éléments de salaire) et au travail du salarié. Concrètement, un contrat de travail de droit social français devra 

être transmis à notre service de paie afin d'établir la configuration légale de votre dossier. 
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